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1416 habitants (au 31 décembre 2014)

en 2014,
16 permis de construire

18 déclarations préalables

28 certificats d’urbanisme

15 naissances, 15 décès et 5 mariages
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Que finance la commune ? D’où viennent les recettes ?
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Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,
Chers amis,

La rédaction du bulletin annuel est traditionnellement l’occasion de faire une rétrospective 
sur l’année écoulée tant en ce qui concerne les activités municipales, que celles des 
associations communales; associations nombreuses et variées faisant preuve d’un 
dynamisme remarquable. Que tous les bénévoles y contribuant soient ici sincèrement et 
chaleureusement remerciés. 

Je profite de cet édito pour remercier chaleureusement mes adjoints Daniel HENAFF, 
Sébastien WACRENIER, Delphine LE GAL et Magalie LE ROUX ainsi que tous les conseillers 
municipaux pour le travail qu’ils réalisent et la contribution qu’ils apportent à la vie de notre 
commune avec beaucoup de bonne volonté et de disponibilité.

Malgré la baisse importante des dotations de l’État dont vous avez certainement eu déjà 
connaissance, nous mettrons tout en œuvre pour maintenir nos investissements, et ce, 
en limitant nos frais de fonctionnement dont le suivi appellera toute notre vigilance. En 
effet, dans le cadre de son plan d’économies sur les dépenses publiques entre 2015 et 
2017, le Gouvernement annonce une baisse de 3,7 % par an de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF). Or, cette dotation représente l’une des recettes principales de 
notre budget de fonctionnement. À cette baisse de nos ressources, viennent s’ajouter des 
contraintes budgétaires, compensées seulement partiellement comme, par exemple, la 
réforme des rythmes scolaires qui monopolise notre énergie et notre temps au quotidien 
pour assumer ces nouvelles compétences... Son application dans les petites communes 
rurales telles que la nôtre constitue un pari quotidien, pari relevé grâce à l’investissement 
et à la motivation de notre personnel communal et de nos intervenants bénévoles et 
rémunérés.

De nombreux autres projets nous attendent prochainement et nous les traiterons dans 
le dialogue et la concertation  animés par le souci permanent d’amélioration du bien 
commun. L’équipe municipale souhaite que Meslan soit une ville qui bouge, où il fait bon 
vivre pour toutes les générations ! L’envie d’aller de l’avant et celle de faire germer les idées 
collectivement sont les moteurs de notre détermination à préparer l’avenir...

Excellente lecture à tous de cette nouvelle édition du bulletin municipal qui retrace les 
moments forts de la vie communale ! 

Le Maire,
Ange LE LAN

édito

HORAIRES DE LA MAIRIE

Lundi :         9h à 12h 
 14h à 17h
Mardi :        9h à 12h 
 14h à 17h
Mercredi :   9h à 12h 
Jeudi :          9h à 12h 
 14h à 17h
Vendredi :   9h à 12h 
 14h à 17h
Samedi :      9h à 12h 

Tél : 02 97 34 25 76 
Fax : 02 97 34 31 76
mairie.meslan@yahoo.fr
www.meslan.fr
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Du côté d e la Mairie
LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS DE MESLAN

 
Le 17 Décembre 2014, les enfants des deux écoles ont élu leurs représentants au 
conseil municipal des enfants de Meslan pour deux années. Il est composé de douze 
enfants âgés de neuf à onze ans, sept filles et cinq garçons scolarisés à l’école de 
l’Arbre Jaune et à l’école Notre-Dame. 

Les jeunes élus sont les suivants : JAFFRE Ilona, JEGOREL Manon, KERGUEN Sarah, 
LAMY Ariane, LE CARFF Théo, LE MESTRIC Hannah, MUZARD Nolan, PERON Avénie, 
ROBIC Noé, THOMAS Argann, TRIBOUILLOIS Célia et TROUMELIN Louis. Ils vont 
pouvoir défendre leurs idées, mener des actions sur différents thèmes comme le 
sport, les loisirs, la solidarité, l’environnement, l’aménagement urbain …

Pourquoi ? Cette démarche facilite l’inscription sur les listes 
électorales et déclenche la convocation à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC).

Quand ? Tous les Français ont l’obligation de se faire recenser 
entre la date à laquelle ils atteignent l’âge des 16 ans et la fin du 
troisième mois suivant.

Comment ? Un jeune peut se faire recenser directement à la mairie 
de son domicile. Il doit alors se munir de sa pièce d’identité, d’un 
justificatif de domicile et du livret de famille. Une fois recensé, le 
jeune obtient une attestation de recensement indispensable pour 
l’inscription à des concours ou examens soumis au contrôle de 
l’autorité publique (conduite accompagnée par exemple).
Environ un an après, il sera convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté où il obtiendra un certificat de participation (celui-ci 
remplacera l’attestation de recensement).

UN OSTEOPATHE S’INSTALLE SUR MESLAN 

Gabriel Le Mouëllic, ostéopathe, s’est installé en fin d’année 
2014 dans le bâtiment abritant le cabinet infirmier, au 12, rue 
de la résistance.
Gabriel Le Mouëllic vient compléter l’équipe de professionnels 
de santé implantée sur le territoire communal à savoir un 
médecin, un pharmacien, un dentiste, un cabinet infirmier. 
Un local reste néanmoins disponible pour un kinésithérapeute 
ou une sage-femme libérale (si intéressé, contactez Mr Vincent 
Fauzic au 02-97-34-28-90).

LA POSTE
•  Les horaires : 

14h00 - 16h30 14h00 - 16h30 14h00 - 16h30 14h00 - 16h30 14h00 - 16h30 -

LuNdi MARdi MERCREdi JEudi VENdREdi SAMEdi

 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES

A l’issue du second tour des élections départementales du 
Dimanche 29 mars 2015, le binôme Christian DERRIEN- 
Ghislaine LANGLET (Divers Gauche) est sorti vainqueur du 
duel face au binôme de la Majorité Départementale Christiane 
LE BELLER- Jean-Jacques TROMILIN. 

> Nombre de voix obtenues par binôme et % de voix récoltées 
sur l’ensemble du Canton de Gourin (44,78% d’absention):

• 1- Christian DERRIEN (DVG)
  Ghislaine LANGLET (DVG) : 7591 (55,15%)
• 2- Christiane LE BELLER (DVD)
  Jean-Jacques TROMILIN (UMP) : 6174 (44,85%)

> Nombre de voix obtenues par binôme et % voix récoltées sur 
la Commune de MESLAN (52,80% d’abstention) : 

• 1- Christian DERRIEN (DVG)
  Ghislaine LANGLET (DVG) : 260 (53,17%)
• 2- Christiane LE BELLER (DVD)
  Jean-Jacques TROMILIN (UMP) : 229 (46,83%)

LA MUTUALISATION

Un dossier important va concerner notre commune au cours 
de l’année 2015:   la mutualisation des services. En effet, la loi 
de réforme des collectivités territoriales de 2010 impose aux 
intercommunalités d’élaborer un schéma de mutualisation 
des services en 2015. La mutualisation des services met en 
commun des moyens, équipements matériels ou personnels, 
au sein d’une communauté de communes. Ce sont donc 
des services administratifs ou techniques partagés entre 
plusieurs collectivités territoriales membres d’une même 
communauté dans le but de réaliser des économies d’échelle 
et de répondre avec plus d’efficacité aux problématiques des 
administrés en ayant des agents spécialisés/experts dans 
certains domaines.

Relativement à ce projet de mutualisation des services 
au sein de la Communauté de Communes, le premier sujet  
qui a été abordé a été celui de l’instruction des dossiers 
d’urbanisme (Permis de construire, Déclaration Préalable, 
Permis d’Aménager) dans la mesure où les services de l’état 
(DDTM / Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer) n’assurent plus  l’instruction des dossiers d’urbanisme 
depuis le 1er juillet 2015. Ainsi, à compter de cette date, un 
service commun d’instruction des demandes d’urbanisme a 
pris le relais au sein de Roi Morvan Communauté.

NOUVEAU SITE INTERNET

Un nouveau site internet a été mis en ligne en septembre 
2014, il permet de valoriser la commune et ses actions mais 
aussi d'offrir à ses administrés un service de proximité, 
complémentaire à celui proposé en Mairie. En effet, le site 
rassemble toutes les informations dont vous avez besoin 
pour mieux connaître notre Commune et bien y vivre. Le 
nouveau site dispose en outre de nouvelles fonctionnalités 
comme des rubriques "actualités" et "agenda" qui sont 
alimentées régulièrement par la Mairie.

EXENORATION DE TAXE D’AMENAGEMENT 
COMMUNALE SUR LES ABRIS DE JARDINS 
DE MOINS DE 20 m2

Dans sa délibération en date du 03 novembre 2014, le Conseil 
Municipal a décidé, en application de l’article L. 331-9 du code 
de l’urbanisme, d’exonérer à compter du 1er janvier 2015 les 
abris de jardins soumis à déclaration préalable (surface 
inférieure à 20m²) de la taxe d’aménagement communale. Les 
personnes souhaitant installer un abri de jardin de moins de 
20m² doivent néanmoins déposer un dossier de déclaration 
préalable en Mairie.

LE RECENSEMENT CITOYEN
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Du côté d e la Mairie Du côté du C.C.A.S.
Tarifs 2015 LE REPAS DES ANCIENS ORGANISE 

PAR LE CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CCAS)

Le Samedi 22 Aout 2015 (à 12h00), le CCAS de Meslan a offert 
aux personnes âgées de plus de 70 ans son traditionnel repas 
servi au restaurant « Le Vieux Puits ».  Ce repas, très apprécié 
de tous, rassemble près de 150 personnes chaque année dans 
un climat festif et amical. Par ailleurs, un colis a été distribué 
par l’équipe municipale aux personnes, qui, pour des raisons de 
santé, ne peuvent pas se déplacer.

LE SERVICE D’AIDE A DOMICILE 
DU CCAS DE MESLAN

Claudie, Christelle, Gwénaëlle et Marie-Lise, les aides à domicile, 
interviennent sur l’ensemble du territoire de la Commune 
chez les personnes âgées, handicapées ou en situation de 
dépendance afin de faciliter leur quotidien (courses, aide à 
la préparation des repas, entretien du logement et du linge, 
promenades, accompagnement moral…) et contribuer à leur 
maintien à domicile. La tarification horaire du Service d’Aide 
à Domicile s’élève à 19,46€/ heure (au 01/01/2015). Toutefois, 
des participations financières peuvent être sollicitées auprès 
de différents financeurs (Conseil Général via l’APA ou l’Aide 
Sociale, les Caisses de retraite ou encore les mutuelles).

Pour plus de renseignements, 
contactez le CCAS de Meslan (02 97 34 25 76).

LE PORTAGE DE REPAS - AMPER

Le service de portage de repas à domicile 
s’adresse à toute personne quelque soit 
son âge et sa situation et a pour objectif 
de contribuer au maintien à domicile des 
personnes. Ce service permet la livraison à 
domicile de repas variés, équilibrés, copieux 
qu’il suffit de réchauffer. Les menus se 
composent d’un potage ou laitage, d’une 
entrée, d’un plat du jour, d’un fromage, d’un 
dessert, de pain et de beurre. 

Pour plus de renseignements, contactez l’association AMPER 
au 02 97 46 51 97 ou la Mairie.

TELE-ASSISTANCE - PRESENCE VERTE

Présence Verte est un service de téléassistance des personnes, 
c’est à dire un service d’aide à distance fonctionnant 24 h 
/24 et 7 jours / 7 dont l’objectif est de permettre le maintien 
à domicile des personnes en perte d’autonomie (isolées, 
âgées…). Grâce à Présence Verte, 1er réseau de téléassistance 
en France, les personnes continuent à vivre chez elles en toute 
sécurité. Fiable et efficace, ce système est simple d’utilisation 
et propose différentes options (le bracelet détecteur de chutes, 
le détecteur de fumée, le coffre à clefs).
En vous adressant au CCAS de Meslan, vous bénéficiez grâce 
à notre convention de partenariat d’une exonération partielle 
des frais d’installation et de mise en service : soit  24.50 E au 
lieu de 49 E.

Pour tout renseignement 
et une démonstration gratuite, 
contactez  le 02 97 46 51 23 ou 
par mail au paysdouest@presenceverte.fr

• Location de la salle communale 

  par une personne de la commune tarif : 160 E caution : 300 E

  par une personne extérieure de la commune tarif : 265 E caution : 500 E

  location pour une réunion tarif : 80 E caution : 300 E

• Salle des Fêtes (salle uniquement)

  organismes autres que particuliers tarif : 300 E caution : 500 E

  Nettoyage tarif : 30 E de l’heure

• Garderie périscolaire (école publique)

  la demi-heure tarif : 0,60 E

  le goûter de secours tarif : 0,50 E

  un retard abusif tarif : 5 E

• Restaurant municipal

  repas pour un enfant tarif : 2,95 E

  repas pour un adulte tarif : 5,35 E

  repas pour un ATSEM tarif : 3,35 E

• Services divers

  émission de fax, la page tarif : 0,50 E

  réception de fax, la page tarif : 0,10 E

• Bibliothèque

  abonnement gratuit

  livre détérioré ou non restitué

remplacement du livre ou prix du livre ou 30 E quand prix du 
livre inconnu (exigible deux semaines après expédition d’une 

lettre recommandée de réclamation, précédée 
de deux lettres simples restées sans réponse)

• Débroussailleuse

  passage de la débroussailleuse tarif : 70 E de l’heure (facturable par 1/2 h)

• Travaux d’urgence 

  sur les réseaux privés d’assainissement tarif : 30 E de l’heure (par agent intervenant)

• Cimetière • Columbarium

Concession Superficie
30 ans 

(44E/m2)
50 ans 

(62E/m2)
Concession 15 ans 30 ans

Simple 3,75 m2 165 E 232,50 E 1 case 360 E 510 E

Double 6,00 m2 264 E 372 E

• Jardin du souvenir

  pour la dispersion des cendres d’un individu tarif : 20 E
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Travaux

PERSONNEL DES SERVICES TECHNIqUES
Des évolutions sont à noter du côté du personnel des services 
techniques: 

  Mr Francis LE STER, en détachement des services de 
l’Etat à la Commune a fait valoir ses droits à la retraite au 
1er février 2015. Néanmoins, vu les besoins actuels de 
la Commune et l’expertise de Mr Francis LE STER dans 
certains domaines techniques (notamment les travaux de 
raccordement à l’assainissement collectif), il a réintégré 
l’effectif communal en tant que contractuel pour assurer 
un tiers-temps au sein des services techniques.

  Bruno TAILLARD a quant à lui été titularisé  à temps 
complet en tant qu’adjoint technique de 2ème classe  à 
compter du 1er février 2015 dans la mesure où ses services 
ont donné pleine satisfaction depuis son recrutement en 
tant que contractuel en mars 2012. En effet, depuis cette 
date, il remplaçait un agent placé en congé pour accident 
de service puis à mi-temps thérapeutique.

CHANTIER NATURE ET PATRIMOINE
Le chantier nature et patrimoine de Roi Morvan 
Communauté assure une prestation de service aux 
communes de RMComm. Les supports techniques 
que peut réaliser le chantier sont l’aménagement et 
l’entretien des espaces naturels, et la restauration 
du petit patrimoine bâti (-Restauration de fontaines, 
de lavoirs, de fours à pain, de murets en pierres, 
-Aménagement d’espaces naturels: réalisation de 
passerelles, de platelages, de pontons, - Entretien 
et restauration de chemins de randonnées, de cours 
d’eau). Sur la Commune de Meslan, le Chantier Nature 
et Patrimoine est intervenu à plusieurs reprises cette 
année pour notamment débroussailler certains espaces 
(presbytère, parterre de l’école...).
Les chantiers Nature et Patrimoine sont des outils 
importants en matière d’insertion pour le département 
du Morbihan et plus particulièrement pour le Centre 

RéNOVATION DE LA VOIRIE COMMUNALE
Dans le cadre du programme départemental d’intervention 
sur la voirie communale, l’entreprise EUROVIA est intervenue 
durant  la première quinzaine de Février sur les voies suivantes: 
Rosguilloux-la Métairie ;  de Kerguisquet pour aller vers la route 
de Berné ;  la route dans le village de Pencleux ;  en sortie de 
l’agglomération.

TRAVAUX / INSTALLATIONS
Comme tous les ans, les agents techniques communaux 
interviennent sur l'ensemble du territoire pour rendre l'espace 
public de notre commune "vivable" et agréable.  Ainsi, ont été 
au programme : l'installation de buses, le lavage des panneaux 
de signalisation de la Commune, des travaux d'assainissement 
sur le réseau communal, des curages de fossé, du désherbage, 
des fauchages et élagages divers... 

  Des travaux de raccordement au réseau d'assainissement 
collectif ont été réalisés en différents lieux: allée des 
Genêts, Bellevue...

  Afin d'achever le projet de rénovation de l'Ecole de l'Arbre 
Jaune engagé en 2004, un Préau a été installé côté 
Rue Joseph Le Gallo, il accueillera les enfants pendant 
les récréations et permettra  d’abriter les parents les 
accompagnant aux entrées et sorties d'école à compter 
de septembre 2015.

  Des travaux de rénovation du Presbytère sont en cours 
afin d'y installer la nouvelle bibliothèque et la salle multi-
média. Les ouvertures ont été changées, les peintures 
rafraichies et le sol  remplacé. 

RESSOURCERIE  RéCUP’R

La ressourcerie Récup’R créée par Roi Morvan 
Communauté a ouvert ses portes en septembre 2014. 
Ameublement, vaisselle, matériel de bricolage, livres, 
jouets sont autant d’objets d’occasion que l’on peut 
trouver à bas prix. Tous ces objets proviennent des 
déchèteries de Gourin, Guémené-sur-Scorff et le 
Faouët évitant ainsi l’incinération et l’enfouissement. 
La ressourcerie fonctionne avec un chantier d’insertion 
d’une dizaine de personnes créé par RMCOM.

Tous les objets vendus sont des objets d’occasion. 
Leur prix de vente est fixé en fonction de leur état entre 
0,10 euros et 20 euros (sauf pour les plus belles pièces 
pouvant coûter plus cher).

Récup’R est ouvert à tous les mercredis, vendredis 
de 10h à 12h et de 14h à 18h45 et les samedis 

de 10h à 18h45 en continu.

Environnement & cadre d e vie

LE LOTISSEMENT COMMUNAL
Il reste quelques terrains viabilisés disponibles au Lotissement 
Communal de Parc Er Mare. N’hésitez pas à demander des 
renseignements en mairie (02-97-34-25-76).

Lot 5 VENDU 506 m2 24 288 E
Lot 6 VENDU 797 m2 38 256 E
Lot 7 832 m2 39 936 E
Lot 8 VENDU 1 163 m2 55 824 E
Lot 9 800 m2 38 400 E

Lot 10 800 m2 38 400 E
Lot 11 780 m2 37 440 E
Lot 12 VENDU 712 m2 34 176 E
Lot 13 VENDU 754 m2 36 192 E
Lot 14 VENDU 784 m2 37 632 E
Lot 16 VENDU 388 m 18 624 E

BRUITS ET TRAVAUX
Les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant 
des appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants :

  Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h30,
  Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,
  Les dimanches  et jours fériés de 10h à 12h.

Par ailleurs, les travaux bruyants de chantier sont interdits 
tous les jours ouvrables de 20h à 7h, les dimanches et les 
jours fériés, excepté pour les interventions d’utilité publique 
d’urgence.
Pour le bien-être de votre voisinage, merci de respecter 
cette réglementation ! (Extrait de l’arrêté préfectoral en date 
du 12 décembre 2003 portant réglementation des bruits de 
voisinage dans le département du Morbihan).

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES
La remise des prix du concours communal des maisons 
fleuries a eu lieu le Mercredi 09 décembre dernier à 18h00 en 
Mairie.  Accueillis par Monsieur Le Maire, Ange LE LAN, son 
adjointe, Delphine LE GAL, responsable du concours ainsi que 
les membres de la Commission municipale «Environnement et 
Cadre de Vie», tous les participants ont reçu un panier garni et 
les lauréats ont également été dotés d’un bon d’achat. Tous 
ont été remerciés pour leurs efforts qui contribuent à rendre 
notre cadre de vie plus agréable. 
Les lauréats communaux dans chaque catégorie représentée 
sont les suivants :

 Jardin visible de l’espace public :  
Mme CORBIHAN Sabine (Kerhoat)

  décor floral sur façade ou cours :  :  
Mr PERRON Mickael (Kerbouriec)

 2e au niveau départemental
  Eco-jardin :  

Messieurs Picarda et Chenillé (Pencleux)
 Hameau embelli : 

 Comité de quartier de la Chapelle St Armel
Faites comme eux, fleurissez vos jardins et inscrivez-vous au 
concours des Maisons Fleuries 2016 !

Bretagne, région rurale où l’emploi est limité. Ceux-
ci fonctionnent avec l’aide du Conseil Général et de 
fonds européens. Ils sont une étape importante dans le 
parcours d’insertion d’une personne et doivent permettre 
de valider un projet professionnel ou de déboucher sur 
l’emploi ou sur une formation professionnelle.
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Environnement & cadre d e vie

Le frelon asiatique s’est rapidement multiplié en quelques 
années en raison d’une acclimatation réussie, d’un taux de 
reproduction élevé et de l’absence de prédateur. Ainsi, dans 
le Morbihan, plus de 800 nids ont été détruits en 2014, contre 
4 en 2011 ! Même s’il n’est pas plus agressif que son cousin 
européen, il est toutefois un redoutable prédateur pour les 
abeilles. Positionné en vol stationnaire à l’entrée des ruches, 
il les tue et les emporte en quelques minutes pour nourrir ses 
larves. Une dizaine de frelons suffiraient ainsi à condamner une 
ruche...

> Comment le reconnaître ? 

Plus petit que son cousin européen (jaune rayé de noir), on 
reconnaît le frelon asiatique à son thorax brun noir et à son 
abdomen bordé d’une bande jaune orangé. Son nid abrite en 
moyenne 2000 frelons (dont 150 reines «fondatrices») et est 
constitué d’une volumineuse sphère de papier mâché souvent 
située en hauteur dans les arbres, mais également dans les abris 
aérés, sous les toits notamment. A la fin de l’automne, les mâles 
et les ouvrières meurent et le nid est définitivement abandonné. 
Les reines fondatrices hibernent alors dans les cavités jusqu’à 
mi-février, avant de créer à leur tour de nouveaux nids.

> Mobilisation Générale 

La Fédération Départementale des Groupements de Défense 
contre les Organismes Nuisibles (FDGDON) préconise un 
piégeage printanier des reines fondatrices, de mi-février à 
début mai, afin de lutter contre leur propagation. A partir de 
fin-avril, il importe de localiser les nids afin de les détruire vers 
mi-juillet, avant la naissance des nouvelles fondatrices. S’il se 
trouve sur le domaine public, c’est l’intervention des pompiers 
(comme pour tout autre nid de frelons ou de guêpes). En 
revanche, si le nid est situé sur un terrain privé, l’intervention 
est à la charge des propriétaires. Afin de réduire ce coût, le 
Conseil départemental du Morbihan accorde une subvention 
de 50% pour toute opération facturée de 110 à 400 euros 
(barème établi en fonction de la hauteur du nid). Conscient de 
ce danger pour la biodiversité, le Conseil Municipal a pour sa 
part désigné un référent frelon asiatique en son sein, Monsieur 
Pascal Navennec. Par ailleurs, la Communauté de Communes 
a décidé de compléter, sur justificatifs, le financement (50% 
maximum) de la destruction des nids de frelons asiatiques 
sur le territoire intercommunal, après subventionnement du 
Conseil Départemental du Morbihan.

LES FRELONS ASIATIqUES

Enfance & Jeunesse

Répartition de la prise en charge du coût du repas
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repas facturés
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CANTINE 
La cantine municipale accueille tous les jours  près de 

100 élèves issus des deux écoles (soit 14 000 repas servis 
par an). Les repas sont faits sur place par un cuisinier de 
Breiz Restauration et les commerces locaux sont sollicités (la 
boulangerie «Au fournil meslannais» pour le pain, le Huit à Huit 
pour la viande). Le trajet pédibus des écoles à la cantine et le 
service sont assurés par du personnel communal : Murielle, 
Claudine, Solenn, Hélène et Isabelle.
Les règlements pour la cantine et la garderie s’effectuent la 
première semaine de chaque mois en mairie avec possibilité 
également de régler par internet (voir procédure sur le site 
internet www.meslan.fr, rubrique Enfance Jeunesse).
Par ailleurs, une commission Restauration Scolaire composée 
du Maire, des responsables de Breiz Restauration, de la 
Commission des Affaires scolaires, de la Secrétaire Générale de 
Mairie et de trois représentants de parents d’élèves de chaque 
école a été créée en mars 2015. Cette commission se réunit 
désormais avant chaque début de cycle scolaire pour valider 
les menus et échanger sur l’organisation et le fonctionnement 
de la cantine scolaire.
Pour information, vous trouverez ci-dessous deux graphiques, 
le premier représentant la répartition du coût de revient (7,05€) 
d’un repas de la cantine scolaire et le second sur la répartition 
de la prise en charge du coût du repas (2,95€ facturé par repas 
aux parents et 4,10€ en reste à charge de la Commune).

GARDERIE PéRISCOLAIRE
L’accueil périscolaire de l’Ecole de l’Arbre Jaune, assuré par 

Murielle LE GOFF,  est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 
8h50, de 16h30 à 18h30 et de 12h à 12h30 le mercredi. Les 
fiches d’inscription au service sont disponibles directement à 
la Garderie.  

SERVICE JEUNESSE / PIJ / 
RPAM / CHèqUE SPORT

 Service Jeunesse
Le service Jeunes de Roi Morvan Communauté propose aux 
4-17 ans de nombreuses activités (ateliers créatifs, centre 
de loisirs, séjours courts pendant les vacances scolaires...) 
Contact : 02 97 23 23 19

 Relais Parents- Assistantes Maternelles
Accueil, information, orientation et rencontre pour les parents, 
les futurs parents, les enfants et les assistantes maternelles. 
Contact : 06 77 29 48 67

 Le Point information Jeunesse (PiJ)
Le PIJ accueille tous les publics, en particulier les 16-25 ans. Il 
informe sur les métiers, la formation, la recherche d’emploi, la 
vie quotidienne, l’international et les loisirs. 
Contact : 02 97 23 36 93 
ou sur place Rue Victor Robic au Faouët 
(Le Lundi/Vendredi au 1 Cours de la Mairie, face à la CAF au 
Faouët de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30)

 Chèque sport 2015/2016 : pour bouger sans se ruiner ! 
La Région Bretagne lance cette année encore le dispositif 
Chèque sport pour inciter les jeunes bretons âgés de 16 à 19 
ans à fréquenter davantage les terrains et les salles de sport. 
Pour bénéficier d’une réduction de 15 euros, suivez le guide ! 
Toutes les infos sur www.bretagne.fr/jeunes

Décomposition du coût de revient (7,05€) d'un repas 
à la cantine scolaire 

Frais annexes
0%

Personnel de 
service
22%

Service Breiz 
Restauration

34%

Denrées
27%

Energie (eau, 
gaz, électricité)

14%

Contrôles 
reglementaires

3%
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Enfance & Jeunesse

REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES
bilan positif de la première année !

L'ORGANISATION MISE EN PLACE (reconduction à la rentrée scolaire 2015/2016)

Les résultats des questionnaires de satisfaction distribués aux 
enfants, aux parents, aux animateurs ainsi qu'aux enseignants 
sont consultables sur le site internet. (www.meslan.fr/Enfance 
Jeunesse/Réforme des rythmes scolaires/Actualités) 

La municipalité remercie  vivement toutes les personnes qui 
ont contribué à ce bon fonctionnement  (animateurs investis, 
bénévoles, élus impliqués, membres du comité de pilotage, 
enseignants, personnel communal...).

Pour les enfants dont les parents n’auraient pas de solution 
de garde pour le mercredi après-midi, un transport dès la fin 
des cours à 12h00 à l’Accueil de Loisirs du Faouët est proposé 
avec déjeuner sur place (contactez directement Roi Morvan 
Communauté). A noter que les horaires de transport scolaire 
restent inchangés les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
(ramassage scolaire à 16h30). Pour le mercredi, le transport 
scolaire prendra les enfants en charge à 12h00.

> Les TAP du Mardi 
Tous les mardis, les 150 enfants inscrits aux TAP ont participé en 
fonction de leur niveau scolaire à diverses activités organisées 
par la Commune de 15h00 à 16h30 (1h30 d’activités). A 
chaque cycle scolaire (période entre deux temps de vacances 
scolaires), les enfants répartis en groupes ont suivi une activité 
différente. Ainsi ont notamment été au programme : - le théâtre, 
- l’athlétisme, -le rugby, - la découverte de la culture bretonne, - 
l’initiation à la cuisine, - des activités autour du livre, - des jeux 
de cour, - la découverte de la nature (land-art, sensibilisation 
au recyclage...), -la sensibilisation à la sécurité routière, - le 
bricolage, -le jardinage, - l’initiation à différents sports (boule 
bretonne, judo, football...).

> Fréquentation des TAP 
Au cours de ce 1er cycle, près de 90% des enfants inscrits 
dans les deux écoles (soit environ 150 enfants) ont participé 
aux Temps d’Activités Périscolaires (TAP) organisés par la 
Commune. 
Pour ces Temps d’Activités Périscolaires, il est à noter que la 
Commune de Meslan doit gérer le deuxième effectif d’enfants le 
plus important sur le territoire de la Communauté de Communes 
du Roi Morvan (devant les communes de Le Faouët, Guiscriff, 
Langonnet...).

> Elaboration d’un PEDT
Le comité de pilotage, dans sa séance du 12 mai 2015 a 
proposé un Projet Educatif de Territoire (PEDT) qui a été validé 
ensuite par le Conseil Municipal le 22 juin dernier.  
Le PEDT est un outil de collaboration locale dont l’objectif est de 
mobiliser toutes les ressources d’un territoire afin de proposer 
aux enfants et aux familles un projet éducatif global.  Après 
avoir établi un diagnostic du territoire, le contenu du PEDT a 
été précisé (objectifs, axes d’activités retenus en lien avec les 
projets d’école et le diagnostic du territoire établi, partenaires, 
pilotage du PEDT) et les modalités pratiques détaillées 
(organisation adoptée, durée du PEDT, modalités d’inscription 
aux TA, ressources mobilisées...). L’établissement d’un PEDT 
n’est pas obligatoire mais le devient notamment pour bénéficier 
du fond de soutien pour l’organisation d’activités périscolaires 
(reconduction de la somme de 90 euros par enfant pour l’année 
2015-2016).
Le PEDT va désormais  faire l’objet d’une convention multi-
partenariale entre la Commune, la Direction Académiques 
des Services de l’Education Nationale (DASEN), la Caisse 
d’Allocations Familiales ainsi que la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale (DDCS).

> Inscriptions aux TAP 
La Mairie informe les parents que l’inscription aux TAP se fera 
via un formulaire distribué au cours de la première semaine 
de la rentrée scolaire. Les parents ont la possibilité d’inscrire 
leur(s) enfant(s) pour un cycle scolaire ou pour l’ensemble de 
l’année. Un règlement intérieur des activités périscolaires sera 
également transmis aux parents et l’inscription aux TAP vaudra 
acceptation du règlement. La participation aux TAP est gratuite 
pour l’année scolaire 2015/2016.
Enfin, la Mairie rappelle que l’inscription aux TAP est obligatoire. 
Tout enfant non inscrit ne pourra être pris en charge par 
l’équipe d’animation et sera donc placé sous la responsabilité 
des parents dès la fin des enseignements. Par ailleurs, toute 
inscription aux TAP du mardi suppose une présence régulière 
et définitive.

> Encadrement des TAP 
Ce sont 14 à 15 personnes qui animent tous les mardis ces 
activités périscolaires. Ont ainsi oeuvré :

 Les animateurs : Murielle, Hélène, Solenn, Isabelle, Marie-
Pierre, Sandrine, Elisabeth, Vincent, Alexandra, Perrine, 

 Les bénévoles que nous remercions vivement : Magali 
BROUSTAL, Anne DANIEL, Mme BALLUE-COM, Mme 
DREVAL, Mme CHASTEL, Jean-Marc et Eliane DEROUEN, 
Patricia HARLOT, Françoise LE GOUADEC, Liliane LE LAN, 
Marie-Frédérique WACRENIER, des membres de l’Amicale 
des Boulistes...

 Les élus : Ange LE LAN, Daniel HENAFF, Magalie LE ROUX, 
Chantal PICARDA.

 Le personnel communal  : Sébastien LE GALL , Stéphanie 
MUZARD, Marine RICAILLE.

> Appel aux bénévoles 
Si vous aussi êtes intéressés pour animer ponctuellement ou 
régulièrement des activités périscolaires auprès des enfants, 
contactez Marine RiCAiLLE à la Mairie (02-97-34-25-76).

Après une première année d'application de la réforme des rythmes scolaires, le Comité de pilotage a tiré 
en fin d'année un bilan positif de l’organisation mise en place et qui sera reconduite à la rentré scolaire 
2015/2016.  

9h00 12h00 13h30 16h00 16h30

LUNDI ACCUEIL ENSEIGNEMENT PAUSE MERIDIENNE ENSEIGNEMENT APC*/ 
Accueil récréatif

13h30 15h00 16h30
MARDI ACCUEIL ENSEIGNEMENT PAUSE MERIDIENNE ENSEIGNEMENT TAP**

MERCREDI ACCUEIL ENSEIGNEMENT
13h30 16h00 16h30

JEUDI ACCUEIL ENSEIGNEMENT PAUSE MERIDIENNE ENSEIGNEMENT APC*/ 
Accueil récréatif

13h30 16h00 16h30
VENDREDI ACCUEIL ENSEIGNEMENT PAUSE MERIDIENNE ENSEIGNEMENT Accueil récréatif

* APC : Activités Pédagogiques Complémentaires assurées par les enseignants (soutien scolaire...).
* TAP : Temps d'Activités Périscolaires assurés par la Commune (activités diverses)
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École d e l’Arbre Jaune

L’école publique offre à ses 106 élèves, répartis en quatre 
classes des locaux agréables et fonctionnels.
L’année scolaire est jalonnée de projets pédagogiques divers 
qui favorisent l’ouverture culturelle des élèves. Ces rendez-
vous qu’ils affectionnent les font grandir et enrichissent 
l’enseignement en classe.
Pour une proposition riche et variée, l’équipe enseignante 
travaille en partenariat avec :

  Le Centre d’Animation Pédagogique du Pays du Roi Morvan 
(CAP)

  L’Union sportive de l’Enseignement du Premier Degré (USEP)
  L’Office Centrale de la Coopération de l’Ecole (OCCE)
  L’Association Lire et Faire lire

DES RENCONTRES CULTURELLES
Un concert de musique urbaine : Panique au bois béton
L’univers musical de la compagnie Soul Béton, mêlant musique 
urbaine, texte et  scénographie a connu un franc succès auprès 
des plus grands.

UN SPECTACLE AU GRAND THéâTRE
DE LORIENT
Les élèves de GS, CE1 et cycle 3 ont assisté à l’adaptation du 
célèbre conte musical Pierre et le loup. La version  jazz du 
conte de Prokofiev a enchanté petits et grands.

LE SALON DU LIVRE DU PRM
Une sélection de livres est proposée à chaque cycle afin de 
se les approprier sous-forme de rallye-lecture, d’ateliers ou 
encore de lecture plaisir. Les élèves choisissent leur coup 
de cœur et le présentent aux autres participants lors de la 
visite du salon de Gourin. Cette visite est complétée par les 
interventions d’auteurs ou d’illustrateurs dans les classes.

ECOLE ET CINéMA
Au mois de mars, les élèves de la PS au CP ont visionné une 
série de courts métrages, adaptés des poèmes de Prévert.

DES RENCONTRES SPORTIVES
Au premier trimestre, les élèves de cycle 2 ont suivi un cycle 
de natation à la nouvelle piscine du Faouët : une première 
approche de l’eau pour certains, un perfectionnement de la 
nage pour les confirmés.
Au mois de novembre, les élèves de la MS au CM2 se sont 
mesurés à leurs camarades des autres écoles du secteur dans 
le cadre du cross de la solidarité. Un moyen de donner le goût 
de l’effort et de sensibiliser l’entraide.

Au cours du deuxième trimestre, une rencontre de basket est 
prévue pour les élèves de cycle 3. L’occasion de développer 
l’esprit d’équipe et d’acquérir des compétences en tant que 
joueur et arbitre.
Les élèves de cycle 1 et 2 ont découvert ensuite les airs 
traditionnels bretons et se sont préparés au bal qui a eu lieu 
à Berné.

Enfin au troisième trimestre, les plus jeunes ont participé au 
Printemps des Maternelles. Des activités variées (athlétisme, 
cyclisme, jeux collectifs…) sont proposées sous forme 
d’ateliers ludiques.

DES RENCONTRES AU COLLèGE
POUR FACILITER LA LIAISON CM2-6èME
Afin de se familiariser avec le collège, les élèves de CM se 
rendent deux fois dans l’année au Collège Jean-Corentin Carré 
du Faouët : visite des lieux, déjeuner au restaurant scolaire, 
rencontre avec les élèves de 6ème mais également avec 
quelques professeurs et la principale du collège, Madame 
Charvet. 
Ces rencontres s’organisent toujours autour de thèmes définis 
par les enseignantes et les professeurs du collège. Pour 
2014/2015, les élèves de CM et les collégiens se sont retrouvés 
autour d’une rencontre sportive et d’un défi littéraire.

DES RENCONTRES LITTéRAIRES
AVEC DES PARTENAIRES LOCAUX
Yvette Bellec et Elisabeth Prigent interviennent  à l’école  dans 
le cadre de l’association Lire et faire lire. Chaque semaine, les 
élèves en petits groupes s’installent confortablement dans la 
BCD de l’école pour écouter et lire de belles histoires.
Vient ensuite un temps de parole pour partager ses impressions 
et pour faire du lien avec d’autres livres.

UNE RENCONTRE
AVEC L’ENVIRONNEMENT MARIN
L’équipe éducative a organisé une classe de mer. Ce séjour a 
permis aux élèves de vivre des expériences dans un nouvel 
environnement, d’apprendre autrement et de développer 
l’autonomie. Ce projet concerne toutes les classes (de la PS2 au 
CM2), renforçant ainsi l’entraide et favorisant la sociabilisation. 
Cette classe de découverte qui a duré  trois jours s’est déroulée 
début mai à Sarzeau, dans le Morbihan. Pour financer le projet, 
des actions ont été menées par l’école et par l’amicale laïque 
(marché de Noël de l’arbre jaune avec vente des productions 
des élèves).
Tous ces projets ne pourraient être organisés sans l’aide 
précieuse de l’Amicale laïque, du réseau Blé en Herbe (Ecoles 
publiques de Meslan et de Berné), de la Mairie et bien sûr des 
parents d’élèves accompagnateurs. Merci à tous

AMICALE LAïqUE (ASSOCIATION DES 
PARENTS D’éLèVES DE L’ECOLE PUBLIqUE)
L’amicale laïque, composée d’une nouvelle 
équipe de parents bénévoles a organisé diverses 
manifestations sur l’année scolaire 2014/2015 : un 
repas paëlla à emporter en janvier 2015, un bœuf 
bourguignon le 3 mars 2015 et la kermesse de l’école 
le 13 juin.

Contact : Christophe Picarda (Président) 
 au 02-97-23-28-05

Ecole de l’Arbre Jaune - 17 Rue Joseph Le Gallo 
Tel : 02 97 34 26 55
Email : ec.0560248r@ac-rennes.fr
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École Notre Dame

ASSOCIATION DES PARENTS 
D’éLèVES (APEL)
Contact :  Virgine CUGNO (présidente)

L’ORGANISME DE GESTION (OGEC)
Contact :  Joël CROIZER (président)

Pour tout renseignement : 02.97.34.26.98
Le blog de l’école : 
http://ecole.notredame.meslan.over-blog.fr/ 

TIC-TAC,TIC-TAC…
Cette année, où nous expérimentons les nouveaux rythmes 
scolaires, nous travaillons sur le thème du temps ! Mais sans 
courir comme le lapin blanc…

La rentrée a démarré avec les nouveaux horaires, et les temps 
de TAP, particulièrement le mardi après-midi où les élèves 
donnent libre cours à leur créativité sous la houlette de Marie-
Pierre, Sandrine, Elisabeth…et tous les intervenants dans 
différents domaines (breton, jardin, arts…). Chaque lundi et 
jeudi, les primaires bénéficient d’un temps d’aide aux devoirs 
et de soutien scolaire pour mieux progresser.

L’éqUIPE ENSEIGNANTE 
L’équipe enseignante se renouvelle, sous la direction de 
Frédéric Olliero (chef d’établissement par intérim, pendant 
l’arrêt de Magali Le Millier). En maternelle, les petits ont 
retrouvé Mélanie Le Colleter, et découvert Olivier Le Sommer. 
Marie-Pierre et Sandrine les aident dans leur tâche éducative. 
En CP-CE1, Solenn Floc’h partage la classe avec Olivier, le « 
maître du vendredi ». En cycle  3, Sophie Ryo travaille avec la 
classe des  « grands », CE2, CM1 et CM2.
Christine Cragnic aide quant à elle  les enfants sur le poste ASH 
(aide aux élèves à besoins particuliers)

LABEL éCO-éCOLE 
Cette année est celle de l’obtention du label éco-école : nous 
améliorons le tri des déchets au sein de l’établissement, 
et réduisons notre production de déchets…un projet qui 
nous conduit à vivre la journée « Nettoyons la Nature ! » en 
Septembre, et amène le comité de parents éco-école à réfléchir 
à des mises en œuvre : nous avons pesé nos déchets poste 
par poste, et visité le centre de tri de Glomel en Janvier, créons 
un label éco-code…la lettre des CP-CE1 à la Communauté de 
Communes a permis de recevoir un conteneur pour les sacs 
jaunes ! En début d’année, le spectacle sur la forêt de Planète 
mômes a sensibilisé les petits à cet écosystème.

ACTIVITES
Dès Septembre, de la GS au CM, encadrés par les enseignants 
et les parents agrémentés, les élèves ont pu découvrir la piscine 
Kan An Dour, et au terme des séances de natation, les cycles 3 
ont passé leur test de Boléro, en vue de participer aux activités 
nautiques (kayak et voile) au printemps 2015.

En mai, une journée sportive et solidaire réunit les écoles du 
réseau de la Marion : nous nous connaissons déjà au travers 
des projets cinéma, des sorties scolaires…

Chaque classe se rend, trois fois dans l’année au cinéma du 
Faouët, dans le cadre de Ciné’cole pour les plus jeunes, et de 
Sine ar re Yaouank pour les plus grands.

Les primaires fréquentent régulièrement la bibliothèque 
municipale, qui pourvoit aussi la classe maternelle en albums. 
Françoise Le Gouadec anime le coin lecture des maternelles 
deux fois par semaine.

La participation aux défimaths permet un grand remue-
méninges, avec trois défis à relever par classe… en autonomie ! 
cela met à l’épreuve logique et débrouillardise… les enfants 
attendent chaque fois le palmarès avec impatience !

Une correspondance scolaire permet aux enfants de découvrir 
l’Amérique du Sud et de s’ouvrir à d’autres modes de vie.

Les pratiques artistiques tiennent une belle place, avec 
l’exposition au Château de Trévarez en décembre-janvier 
(« Le festin de Léon ») qui a stimulé notre imaginaire, la 
soirée parents-enfants au Trio…S théâtre du Blavet pour 
le spectacle Clockwork (janvier), le spectacle Mooonstres 
pour les maternelles en mars, la participation à Trans’arts 
et la conférence sur les arts à travers l’histoire (septembre). 
Une initiation au tricot et au tissage (travaux de patience qui 
demandent…du temps…) a été assurée bénévolement par 
Odyle et Eliane.

Le thème du temps a guidé nos sorties scolaires, avec un 
voyage dans le passé pour les petits comme pour les grands 
en mai-juin.

L’éCOLE EST UN LIEU DE VIE 
L’école est un lieu de vie, au sein duquel nous cultivons les liens 
collectifs et le vivre ensemble. Des temps forts rassemblent 
parents et enfants (comme le concours de recettes d’enfance 
de cet automne, la participation à la vie de l’école au travers 
des bureaux APPEL et OGEC, du comité Eco-école…). Chaque 
enfant y est accueilli avec ses talents, sa sensibilité et ses 
besoins. Elisabeth Bertin et Evelyne Robic, AVS, accompagnent 
plus particulièrement certains élèves dans leur scolarité.

Le jardin est cultivé et ses fruits récoltés, dégustés. Les temps 
forts de l’année sont vécus tous ensemble : le spectacle de 
Noël rassemble tous les âges sur scène, les galettes des rois 
confectionnées dans les classes sont partagées, les « grands » 
jouent ou chantent devant les « petits » une façon de se 
responsabiliser, et de se voir évoluer.

Dans ce projet d’épanouir et de faire grandir chaque enfant, 
les bureaux d’OGEC et d’APPEL œuvrent avec les enseignants. 
Cette année les bureaux renouvelés prévoient de refaire le 
bloc sanitaire de la cour, dans un souci constant d’améliorer 
le cadre de vie des enfants. Beaucoup de parents s’impliquent 
bénévolement dans les manifestations de l’école : repas, 
arbre de noël , soirée déguisée…pour rassembler les fonds 
nécessaires.

LES PORTES OUVERTES 
Les portes ouvertes du mois de juin ont permis d’exposer 
les projets vécus au cours de l’année, et de faire découvrir la 
pédagogie de classe.
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Vie Associative

BROCELIA
Vous aimez les histoires ?  Vous avez envie de les raconter ? Pas de pro-
blème ! L’association de Conteurs Brocélia vous attend avec plaisir ! Tous 
les lundis soirs, à la « Grange aux Conteurs » à Guernehors, de 19h30 à 
22h30, vous aurez le plaisir d’apprendre à raconter, seul(e) ou à plusieurs, 
des contes, des histoires que vous aurez trouvées ou écrites vous-même. 
Un atelier qui fonctionne toute l’année (hors période de vacances) pour 
tous, de 12 ans à 112 ans ! Ambiance sympa et bonne humeur assurée ! 
www.brocelia-contes.ogr

CLUB DES LOISIRS
Le club des loisirs accueille le deuxième et le quatrième jeudi de chaque mois (hors 
juillet et août) à la salle communale toutes les personnes qui le souhaitent sans 
condition d'âge autour d'un goûter (café, gâteaux et friandises) offert par l'associa-
tion. L'association prend en charge à leur domicile les adhérents ayant des difficultés 
pour se déplacer. Il est proposé divers jeux de cartes, scrabble, patchwork (tissu 
fourni), couture, tricot (modèles et aiguilles à disposition). Un ordinateur et des DVD 
sont également disponibles. Ces activités ne sont pas exhaustives et l'association 

reste à l’écoute des demandes qui pourraient être faites. 

Au niveau des manifestations, l'association n'est pas en reste :
 En juin un voyage de groupe avec participation individuelle est organisé.
 En décembre, un repas (avec participation) est partagé au « Vieux Puits »
 L'association organise également un Fest Deiz une à deux fois par an  (généralement en mai et en octobre)

EMERGENCES LITTERAIRES ET ARTISTIqUES
L’association Emergences littéraire et artistique qui propose des animations autour 
du livre et de l’écriture et un salon du livre annuel sur le Pays du Roi Morvan édite 
également une audio-revue Elaïg sous forme de CD, enregistrée sur la commune à la 
Grange de Guernehors. Différentes rubriques avec extraits de texte sont proposées 
dont une en langue bretonne. Disponible en dépôts-vente à la bibliothèque ou par 
abonnement. Renseignements sur le site www.emergences-ela.com 

COMITE DES FETES
Le comité des fêtes organise diverses manifestations dans le centre bourg pour développer l’animation locale :

 Le 20 juin dernier, il a participé à la 5ème édition du Rallye National de Bretagne (classé en championnat des 
Rallyes de France 2e division). 

 Comme tous les ans, le 14 juillet, le Comité des fêtes organise diverses activités pour le plus grand plaisir de tous. 

 Une nouvelle fois les fêtes locales ont battu leur plein cette année 
à la fin du mois d’août  (du vendredi 21 au mardi 25 août 2015) avec 
au programme : repas, bal, concours de boules, concours de palets, 
courses cyclistes, course à pied, concours de pipe …

Le bureau tient particulièrement à remercier les bénévoles qui le 
soutiennent lors de ces différentes manifestations ainsi que les 
commerçants, artisans et sponsors. Le comité des fêtes présidé par 
Laëtitia espère retrouver autant de bonnes volontés que les années 
précédentes.

« Chanter pour le plaisir »
Chanter pour le plaisir, créee en 2008 à l’initiative de 
Pascal Navennec et Yvette Le Coze avec six participants 
compte désormais une quarantaine d’amateurs de 
Meslan et des communes environnantes.

Accompagnés par Pascal à l’accordéon, Marie et 
Mickaël à la guitare, tous gardent le plaisir de chanter 
ensemble tous les jeudis à 20h30 à la salle communale. 
Quelques sorties ponctuent l’année, trois participations 
au téléthon avec cette fois le plaisir de « chanter pour 
les autres ». La scène ouverte de juin 2014 ayant connu 
un beau succès sera reconduite en 2015.

CRéATIF’LOISIRS
L’association Créatif’Loisirs  offre la possibilité dès l’âge de douze ans de participer à 
des ateliers de travaux manuels animés par une professionnelle Anne-Marie  Prigent 
de Langonnet. Pour adhérer une cotisation annuelle de douze euros permettant de 
couvrir l’assurance et les frais divers est demandée. Différentes réalisations (toile 
home déco, vaisselle en verre et porcelaine, création en tissu durci, en poudre de 
coton, en feutrine ou en mousse, modelage, création de bijoux etc…). L’atelier se 
déroule une fois par mois le vendredi à la salle communale à partir de 19h30.

 ContaCt Laëtitia ROYANT : 02 97 34 24 50

 ContaCt :  Sébastien WACRENIER : 06-61-33-41-11 / Bruno TAILLARD : 06-87-50-24-17/ ajt.meslan@gmail.com

 ContaCt Yvette LE COZE au 02 97 34 37 96

 ContaCt Anne-Yvonne PASQUIER au 02 97 34 34 01

 ContaCt :  Marie-Claude BEYRIS au 0297343566 ou au 0636957826

 ContaCt : Nathalie CONAN au 02-97-34-26-70 (ou 0645553711) et Anne-Marie PRIGENT au 02-97-23-85-01

FORUM DES ASSOCIATIONS
Ca bouge à Meslan ! La Commune organise son 1er forum des associations le Samedi 12 septembre 2015. Le Forum 
des associations est un moment privilégié pour rencontrer les acteurs associatifs et découvrir de nouvelles activités 
sportives, culturelles, de loisirs, solidaires.

 Pour tout renseignement, contactez l’Adjoint en charge de la Vie Associative et des Sports, 
     Monsieur Sébastien Wacrenier ( 06-61-33-41-11).

AJT MESLAN
Créée en Octobre 2014, l’association AJT Meslan est née de la volonté de plu-
sieurs parents meslannais de maintenir l’activité Hip Hop stoppée subitement 
par Roi Morvan Communauté à la rentrée. Pari réussi puisque près de 50 enfants 
de 6 à 13 ans répartis en 2 groupes ont participé chaque vendredi aux cours de 
Hip Hop dispensés par Mehdi Ichar, et ont présenté le 26 Juin un spectacle de 
qualité  à la salle des fêtes de Meslan. En complément, AJT a organisé, avec 
le même professeur, des ateliers pendant les vacances scolaires pour que les 
jeunes puissent acquérir d’autres techniques et apprendre de nouvelles figures 

de break dance ou freestyle. L’année prochaine, AJT Meslan ouvrira un atelier supplémentaire pour les 13-16 ans 
et espère accueillir de nouveaux danseurs ! Mais AJT Meslan, ce n’est pas que du Hip Hop ! L’association dont la 
vocation est de « faire bouger la commune » souhaite organiser d’autres activités à destination des jeunes. Cet été, 
été, AJT Meslan a organisé une exposition de jouets, dont la première édition avait été initiée en 2014 par deux  de 
ses membres fondateurs. L’objectif de cette année est de faire une exposition plus participative avec des ateliers 
enfants pour créer une partie de l’exposition et un appel au prêt de jouets anciens. Les habitants de Meslan ayant 
en leur possession des jouets anciens avec lesquels ils s’amusaient étant petits sont invités à contacter AJT Mes-
lan ! L’exposition a eu lieu pendant les fêtes locales à la salle communale. Ont été exposés, entre autres : Lego, 
Playmobil, constructions en Meccano, jouets anciens, jeux vidéos anciens, …

 ContaCt Jean-Marc Derouen  
           au 02 97 34 33 01
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FC MESLAN 
Le nouveau président récemment élu, Jean Pierre Moelo, a de quoi 
se réjouir : les équipes A & B montées de division l’année dernière 
ont réussi à se maintenir respectivement en Division 2 et Division 
3 de District. Après un début de saison difficile, les joueurs ont 
su réagir et réaliser une excellente poule retour, motivés par leurs 
entraineurs/dirigeants : Patrick Caherec pour l’équipe A et Jean-
François Even pour l’équipe B.

Autre sujet de réjouissance : les effectifs jeunes qui continuent d’augmenter d’année en année ! En effet, alors qu’en 
2008, le club n’avait que deux équipes de jeunes et 20 licenciés entre 6 et 13 ans, pour la saison 2014-2015, ce sont 
plus de 50 jeunes qui ont choisi le FC Meslan. Les entrainements sont assurés par des joueurs seniors bénévoles, 
des dirigeants et quelques parents motivés que le FC Meslan remercie. 

Côté activités, le FC Meslan continue à animer son école de foot en dehors des matchs et des entrainements : 
sortie au stade du Moustoir, goûter de Noël, galette des rois, sortie Futsal à Lanester, Chasse à l’œuf, journées 
foot & loisirs, … pour le plus grand plaisir des enfants et avec le concours de plusieurs parents accompagnateurs.
Côté manifestations, le FC Meslan continue à animer la commune avec son loto, son concours de pétanque et son 
concours de boules. 

FITNESS
L’association « fitness au pays du Roi Morvan » propose depuis septembre, en 
sus de ses cours traditionnels de fitness (le mardi de 20h à 21h), des cours de 
zumba. Cette activité allie les avantages du fitness à ceux de la danse. En effet, 
le côté cardio du fitness est conservé à l’aide de nombreuses chorégraphies 
simples et toniques proposées sur des musiques entraînantes qui peuvent être 
la salsa, la cumbia, le hip-hop, oriental…

Les cours sont dispensés tous les jeudis de 19h à 20h à la salle des fêtes par 
Morgane Cadic, professeur diplômé d’état.

L’amicale organise de nombreux concours de boules 
durant l’année (challenge Berné-Meslan, challenge huit 
à huit et un concours en triplette sur herbe en juillet). Elle 
organise aussi la réception de l’Association Cars and 
Bikes de Pont-Scorff en août pour la randonnée moto et 

auto. Enfin, l’amicale recevra ses amis du club de boules 
de l’Oasis de Ploemeur au mois d’octobre à l’occasion 
d’un challenge dont ce sera le 14e anniversaire.

Vie Associative

LIAMM AR FILAJOU
L’association  Liamm Ar Filajou organise périodiquement des Fest Noz à 
Meslan. A l’automne 2014, l’idée de créer un cercle celtique a été lancée. 
C’est Danserion an Avel, un groupe de danseurs en costumes de différentes 
régions qui a comme objectif de faire des présentations publiques de danses 
traditionnelles dans une chorégraphie originale

YOGA
L’atelier yoga fonctionne pour sa quatrième année et propose deux cours au 
dojo municipal le mardi  de 17h à 18h et de 18h30 à 19h30. 25 personnes 
suivent les cours dispensés par le professeur France Lemonnier. La pratique 
régulière apporte bien-être physique, souplesse et apaisement mental. C’est 
un moment privilégié pour soi-même.

 ContaCt Jean-Pierre Moëlo au 02 97 34 35 94

 ContaCt Anne JEGOUZO au 07-62-59-92-90

 ContaCt Didier Jaffro au 02 97 34 33 15

 ContaCt Isabelle Even au 06 83 12 05 80 ou Roland Bilzic au 06 85 88 24 76

 ContaCt France LEMONNIER au 02-97-23-01-18 ou Yvette LE COZ  au 02-97-34-37-96

Autres Activités

DOJO MESLANNAIS
Bruno Arnaison diplômé d’état 6ème dan et Alexandra Humbert diplômée d’état 4e dan proposent de nombreuses 
activités pour tous autour du Judo, Jujitsu, Taïso, Self-Défense. Avec les mêmes valeurs morales, les deux 
enseignants forment les adhérents aux Sports de Combat qui composent le Judo-Jujitsu : Atémis (pieds-poings), 
Combats debout et au sol sous toutes ses formes. Des cycles des différentes disciplines enseignées sont effectués 
tout au long de la saison. Par ailleurs, une nouvelle activité appréciée par tous les adhérents, le chanbara, (escrime 
japonaise avec armes en mousse où chacun devient un «samouraï») est proposée en stages depuis cette année.

Des groupes bien composés sont établis pour les enfants et les adultes en fonction de leur âge et leur niveau, loisir 
ou compétition. Le judo-jujitsu peut être pratiqué à n’importe quel âge même débutant.

 ContaCt Bruno ARNAISON au 06 81 17 34 81

Lundi  20h30 à  21h30 Taïso, Gainage et Stretching
Mercredi  17h30 à 18h30 enfants à partir de 9 ans activité chorégraphie et arts martiaux
    duo système chanbara.
Vendredi : 17h15 à 18h15 de 4 ans à 6 ans  éveil judo espace motricité
                    18h15 à 19h15 de 7 à 10 ans  judo
                    19h15 à 20h30 de 11 à 13 ans  judo et jujitsu
 9h15 à 21h00 adolescent et adultes  judo et jujitsu
Samedi 09h45 à 11h00  Taïso, Forme, Bien-être et Circuit Training
 11h00 à 12h15 à partir de 10 ans  jujitsu, méthodes de self-défense

ECURIES DE MARIKEV

Depuis 7 ans à Marlac’h, le centre 
équestre a ouvert ses portes. C’est un 
endroit où vos enfants et vous même 
serez les bienvenus. C’est dans un 
site magnifique que les Ecuries de 
Marikev vous attendent, avec toutes 
les installations requises au bien être 
des cavaliers et chevaux : manège 
couvert, carrière, grandes écuries 
avec selleries, bureau, sanitaires... 
Laurence, monitrice diplômée d’état, 
dispense ses cours avec patience. 
Toutes les disciplines de ce sport y 
sont abordées, de la randonnée au 
concours en passant par l’équitation 
éthologique. 

CHEZ DAME NATURE
V e n e z - v o u s 
détendre au parc 
animalier « Chez 
Dame Nature ».   
Entouré par ces 
animaux rares 

et miniatures que vous pourrez 
approcher, nourrir et caresser, faîtes 
de cette rencontre un moment 
inoubliable pour toute la famille. 
Différents parcours arborés vous 
attendent : aires de jeux et de pique-
nique à la rencontre des animaux, 
expos d’arbres et de vieux outils, 
labyrinthe végétal...

Le Parc est ouvert tous les jours 
de 11h à 19h du 6 avril jusqu’au 30 
septembre 2015, tous les dimanches 
après-midi de 14h à 18h en octobre, 
aux vacances de la Toussaint, tous 
les après-midi de 14h à 18h.

BOD KELENN
 L'association Bod Kelenn a pour but 
de promouvoir les écoles bilingues 
et l'enseignement du breton en 
général, au Pays du Roi Morvan et 
au Centre Bretagne.

Un élément incontournable de son 
action est l'accès de proximité 
à cette langue, pour le plaisir, 
pour pouvoir échanger un peu 
avec les voisins, pour conforter 
des connaissances, voire pour le 
travail. C'est tout l'objectif de l'offre 
de cours (30 cours annuels) que 
propose l'association, cette année 
encore, dans 12 communes du Pays 
du Roi Morvan.

Au niveau de l'association Bod 
Kelenn, à partir de 5 élèves, les cours 
peuvent ouvrir !

L’AMICALE DES BOULISTES

 ContaCt Ecuries de Marikev
 Marlac’h  au 06-85-05-19-29
 www.marikev.ffe.com

 ContaCt Thierry LE MARRE 
 au 0297342672

 ContaCt Tiphaine SIRET
 au 06-61-06-62-15
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Rétro

JOYEUSES RETROUVAILLES POUR LA CLASSE 4
Le samedi 6 septembre 2014 une vingtaine de Meslannais 
âgés de quelques mois à 80 ans se sont retrouvés pour 
passer un agréable moment entre consorts de la classe 4. 
Après un dépôt de gerbe au pied du monument aux morts,  
ils ont partagé le verre de l’amitié au Café «le Meslanais» 
puis se sont retrouvés l’après-midi au Parc de Dame Nature 
avant de faire une visite chez Micheline. La soirée s’est 
ensuite prolongée au Vieux Puits autour d’un repas festif.

HALLOwEEN
Le Vendredi 31 octobre en fin d’après-midi, vampires, 
squelettes et monstres en tous genres ont chassé les 
bonbons dans le centre de Meslan. Ils étaient une trentaine 
d’enfants, accompagnés de leurs parents à déambuler dans 
les rues du bourg pour y récolter les précieuses friandises.

L’ambiance était particulièrement chaleureuse et les enfants 
ont reçu un très bon accueil des habitants et commerçants 
auxquels ils ont rendu visite.

CENTENAIRE DE LA GRANDE GUERRE 14-18
La municipalité de Meslan associée à l’Association des 
Anciens Combattants de Meslan, à la Mémoire du Canton 
du Faouët et au Club des Loisirs, a organisé conjointement 
la commémoration du Centenaire de la Grande Guerre 1914-
1918.

• Le Mardi 11 novembre, la célébration a commencé par 
la traditionnelle Messe à 10h (Eglise Saint-Melaine 
de Meslan) et a été suivie d’une cérémonie (dépôt de 
gerbe, appel individuel aux morts, sonnerie aux morts, 
allocutions...).

• Le Samedi 15 novembre, l’Association Mémoire du 
Canton du Faouët a organisé une conférence sur le thème 
« 14-18, Meslan dans la tourmente » à la Salle des Fêtes 
de Meslan. A cette occasion, Pierre Palaric, président de 
cette association a animé et commenté une projection de 
photos recueillies sur le canton. 

• Le Dimanche 16 novembre, des chanteurs costumés 
ont interprété des chansons relatant la première guerre 
mondiale. Faisaient partie de leur répertoire les chansons 
suivantes : «Chanson de Craonne», «E bloaz pevarzek e 
breiz izel»...

FRANC SUCCèS DU MARCHé DE NOëL
Portée par sa Présidente Nathalie Conan, l’association 
Créatif’Loisirs, soutenue par l’AIRSS (Association pour 
l’Information et la Recherche sur le Syndrome SAPHO*), 
a organisé le dimanche 23 novembre, pour la deuxième 
édition, un marché de Noël.

Une trentaine d’exposants étaient présents pour vendre 
leurs créations : mosaïques, bijoux, objets décoratifs,  
scrapbooking, luminaires...Une prestation de la chorale 
«Chanter pour le Plaisir» et une démonstration de Danse 
Country ont également animé cette journée. Nathalie Conan 
«remercie les commerçants et particuliers pour leurs dons 
et surtout les bénévoles qui ont contribué à la réussite ce 
cette journée». Les bénéfices du marché sont reversés à 
l’AIRSS et au Téléthon. 

EXPOSITION DE CRèCHES & VILLAGE MINIATURE
La chapelle de Bonigeard s’est parée pour Noël d’un sapin 
illuminé et d’une crèche, toujours améliorée au fil du temps. 
L’exposition   propose aussi, depuis maintenant deux ans, 
une version miniature du hameau de Bonigeard, également 
exposée dans la chapelle. C’est un travail réalisé par la 
famille Vésine. Chaque année, se rajoutent un ou plusieurs 
éléments. Tout est fait à la main, les pièces sont en bois et 
sont décorées avec soin.

LOTO DU FC MESLAN 
Trois cents personnes ont tenté 
leur chance le 7 février 2015 à 
l’occasion de la 10ème édition du 
loto organisé par le Football Club 
de Meslan. Ce sont plus de 40 
lots et des bons d’achats (dont 
un de 500€) qui ont été distribués 
aux heureux gagnants.

LA DOYENNE DE LA COMMUNE 
A FêTé SES 104 ANS
Le 30 mars 2015, Hélène Le Nel née à Meslan a fêté au Foyer 
Louis Ropert à Plouay ses 104 ans. Son père Barthélémy 
Guével et sa mère Marie Le Tennier, étaient agriculteurs à la 
Croix Des Landes sur la Commune de Meslan. Après le décès 
de son époux, Hélène Le Nel aura vécu seule dans sa maison 
jusqu’à ses 90 ans avant d’intégrer le foyer Louis Ropert il y 
a maintenant près de 14 ans. Ange LE LAN, Maire de Meslan 
avait fait le déplacement à l’occasion de cet anniversaire et 
toutes les personnes présentes ont salué sa combativité et 
sa constante bonne humeur dans une vie bien remplie !

FêTE DE qUARTIER DE SAINT-GEORGES 
Le 24 mai dernier, la fête du quartier Saint-Georges a 
attiré plus de deux cents convives au repas cochons 
grillés préparés par Hervé Le Flécher et Denis Le Gall. 
Nadine Richard, épaulée par de nombreux bénévoles, était 
pleinement satisfaite de cette journée qui a été ponctuée de 
nombreuses animations pour les enfants (création d’arbre 
en carton, peinture/collage...) et d’un concours de boules.

FEST-DEIZ DU CLUB DE LOISIRS
Le Feist Deiz du club des loisirs organisé le 31 mai dernier a 
ravi plus de 170 danseurs venus de toute la Bretagne. Cette 
manifestation était organisée par Marie-Claude Beyris, 
présidente et Jean Meister, moniteur de danses bretonnes. 
L’affiche avait de quoi séduire avec le groupe Lapouzed Noze 
et l’accordéoniste Jean-Claude Tréguier.

RALLYE NATIONAL
DE BRETAGNE
Le 5e Rallye national de Bretagne 
qui s’est déroulé le 20 juin dernier 
a une nouvelle fois connu un 
grand succès. Pour la première 
année, il était inscrit en tant que 

huitième manche du championnat de France de deuxième 
division. 64 équipages se sont lancés dans cette course, 
remportée par Eric Brunson. Deux épreuves traversaient 
notre Commune : - le circuit des Roches du Diable - le circuit 
de l’Ellé. Pour l’occasion, des bénévoles du comité des Fêtes 
ont tenu buvettes et stands de grillades sur les sites d’accès 
au public  situés à Rosguilloux et Guernehors.

PREMIER GALA DE FIN D’ANNéE POUR AJT 

Vendredi 26 juin 2015, à la salle des fêtes, la nouvelle 
association AJT Meslan présentait son premier gala de fin 
d’année. Les spectateurs sont venus nombreux, plus de deux 

cents personnes ont assisté à l’événement et sont reparties 
enchantées. Certains enfants suivent depuis plusieurs 
années déjà les ateliers de Mehdi Ichar, professeur de hip-
hop, et leur progression fut ainsi mise en évidence.

FêTE DES CHASSEURS 
Les 28 et 29 juin 2015, sur 
le site de Pont-Tanguy, la 
société de chasse organisait sa 
traditionnelle journée festive. 
Le repas du dimanche a réuni 
plus de 450 convives et les 

animations organisées (concours de ball-trap et concours 
de boules) ont connu un vrai succès.

BALADE CONTéE 
Avec les conteurs de 
l’association Brocelia, il ne 
faut pas s’étonner d’être 
surpris. Le programme de 
l’animation qu’ils avaient 
concocté pour la journée du 

dimanche 02 août était, déjà en soi, un conte «Quand la 
Bretagne rencontre Madagascar...».  Au programme : 
une Balade agrémentée de contes et musiques avec les 
conteurs de Brocélia et leurs invités venus tout droit de 
Madagascar ! Enfin, des matchs d’impros loufoques et une 
intervention exceptionnelle de Mme Meffe Prostofangio, 
animatrice du lecturodrome initié par le Bouquinomobile-
Club de France ont précédé la clôture de la journée autour 
d’un apéro !

FêTES LOCALES
Les fêtes locales de Meslan 2015 ont connu un véritable 
succès avec au programme : une exposition de playmobil 
et de légo, une course pédestre, un concours de fumeurs 
de pipes, une course de garçons de café avec un relais 
dans le bourg de Meslan suivi d’un bal organisé par le 
Comité des fêtes et animé par Animath. Les concours de 
boules bretonnes, de pétanques, de belotes ont également 
pleinement animé les fêtes. Et pour les amateurs de vélo, 
une randonnée cyclotouriste avec quatre circuits différents 
et la dernière étape du Challenge du Pays du Roi Morvan se 
sont déroulées le dimanche des fêtes.
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Clin d’œil

DES COURS DE HIP-HOP RECONDUITS
GRâCE à DES PARENTS MOBILISéS !

A la rentrée 2014, les ateliers d’initiation au Hip Hop 
habituellement organisés par le Service Jeunesse de 
Roi Morvan Communauté n’ont pas été reconduits. 
Plusieurs familles de Meslan, sensibles à l’engouement 
que suscitait cette activité auprès de leurs enfants et 
motivées pour que cette activité perdure, ont décidé 
de créer une association afin de permettre la poursuite 
de l’activité, avec le même professeur. Mehdi Ichar qui 
intervient depuis plusieurs années auprès des jeunes 
et produit, en fin d’année, des spectacles d’une grande 
qualité, était également très enthousiaste à l’idée de 
pouvoir continuer à travailler avec les enfants de Meslan 
et des communes alentours. 

Les ateliers ont lieu, le vendredi, à la salle communale 
de 17h30 à 18h30 pour les 6-9 ans et de 18h30 à 19h30 
pour les 10-13 ans. Une troisième séance de 19h30 à 
20h30 pourra être déclenchée si le nombre d’enfants 
présents le nécessite

UNE MéDAILLE BIEN MéRITéE 
POUR JEAN-CLAUDE LIPSKI

A l’occasion des vœux du 
Maire pour l’année 2015, le 
Samedi 10 janvier, Jean-
Claude LIPSKI a été mis 
à l’honneur en recevant 
la médaille communale 
pour l’ensemble des 

services rendus et son investissement au service de la 
collectivité. Pour reprendre son histoire, Jean-Claude 
est venu passer ses vacances à MESLAN pendant de 
nombreuses années et il s’y est définitivement installé 
quand l’heure de la retraite est arrivée en 1994. Très 
rapidement il s’est investi dans la vie associative, 
devenant Président du comité des fêtes, fonction qu’il 
a assurée pendant 6 années. Il a toujours continué 
par la suite à apporter son aide et sa compétence à 
ses successeurs. Elu au sein du conseil municipal 
en 1995, il est devenu adjoint aux travaux en 2001 et 
réélu  en 2008, soit 19 années en tant qu’élu municipal. 
Il a également assuré la fonction d’administrateur du 
Centre Communal d’Action Sociale de 1995 à mars 
2014. Il est aussi la mémoire de la vie communale, celui 
qui collecte, classe et compile annuellement tous les 

articles de presse et photos concernant la commune qui 
paraissent dans les différents quotidiens. Cela constitue 
un trésor d’informations diverses et d’images que nous 
pourrons transmettre à nos futures générations.

Cette  médaille est une reconnaissance des services 
rendus, mais aussi la preuve la plus éclatante qu’il 
existe des personnes capables de donner de leur temps 
dans l’intérêt de leur commune.

STATION MéTéOROLOGIqUE      
Depuis deux ans, Dider Mestric, agriculteur de la 
Commune, a installé une station météo à la Grande 
Métairie sur Meslan. Elle permet de recenser les données 
météorologiques en temps réel sur la Commune. Pour y 
accéder, le lien ci-dessous :

www.grande-metairie.shost.ca

SAMUEL GALLO : 
VICE-CHAMPION DE 
FRANCE DE FREESTYLE
Samuel Gallo, Meslannais de 
15 ans s’est classé deuxième 
au championnat virtuel de 
Freestyle Word Contest. Des 
vidéos sont postées par les 
candidats et les internautes 

votent ensuite pour leur sportif préféré. Le football 
freestyle est une discipline libre mêlant acrobatie, 
jonglerie et gymnastique et dont l’accessoire est 
un ballon de football. Le Championnat de France de 
Freestyle Football existe depuis 2007.

C’est en visionnant des vidéos de freestylers que Sam 
dit LMC56 a commencé cette discipline il y a un an et 
demi. «Je m’inspire des gestes et crée ensuite mes 
propres jonglages. Je poste ensuite mes vidéos sur 
les réseaux sociaux. A certaines occasions, je vais sur 
Paris rencontrer d’autres freestylers.» 

«tous à la ferme»: pasCal massChelein 
OUVRE POUR LA DEUXIèME éDITION LES 
PORTES DE SON éLEVAGE DE LAPINS.
Les deux premières 
éditions de la journée 
« Tous à la ferme » ont 
connu un franc succès 
avec en moyenne plus 
de 15 000 visiteurs. Le dimanche 28 juin 2015, les 
agriculteurs, dont Pascal Masschelein basé sur Meslan, 
ont de nouveau ouvert leurs portes pour échanger sur 
leurs métiers et leurs pratiques tout en passant un 
bon moment avec les visiteurs. Pour les agriculteurs, 

« Tous à la Ferme ! »  est une formidable ouverture 
vers le grand public. Après cette journée, ils disposent 
d’une bonne image qui ne se dément pas. En visitant 
l’intérieur d’une exploitation, les bretons (re)découvrent 
la réalité d’un métier qu’ils ne soupçonnaient pas 
jusqu’alors. L’organisation de cette journée est 
collective. L’agriculteur qui ouvre ses portes est soutenu 
par Agriculteurs de Bretagne et accompagné par une 
des entreprises partenaires de l’exploitation dans la 
préparation de la journée et l’accueil du public le jour J. 
Un soutien précieux pour les agriculteurs : « Nous 
sentions que nous n’étions pas seuls, accompagnés 
par le groupement et Agriculteurs de Bretagne. Nous 
avons bien été préparés. L’agriculteur doit se sentir 
accompagné et il l’est », affirme Pascal Masschelein, 
éleveur de lapins à Meslan.

L’ECOLE NOTRE-DAME OBTIENT 
LE LABEL éCO-éCOLE
L’école Notre-Dame est désormais une éco-école et 
rejoint les 1800 écoles de France labellisées. Un bel 
aboutissement pour cette année de réflexion sur le tri 
des déchets et un engagement volontaire de chaque 
élève et enseignant. L’an prochain, l’équipe travaillera 
sur le thème de l’alimentation.

L’obtention du label est matérialisée par la remise 
d’un diplôme et d’un drapeau millésimé à hisser dans 
l’enceinte de l’établissement.

Depuis plusieurs années, le téléthon n’était plus organisé à Meslan. Nathalie Conan, 
présidente de Créatif’Loisirs, qui anime des ateliers de création manuelle dans la 
commune, appelle à un rassemblement des associations locales pour l’organisation du 
Téléthon 2015, les 21 et 22 novembre prochains avec l’appui de Jean-François Prat, 
coordinateur du Téléthon 56. « L’idée est d’agir main dans la main et de faire quelque 
chose ensemble. La bonne volonté de chacun est nécessaire » explique Nathalie Conan.
Le samedi sera plutôt consacré aux animations du Téléthon avec un repas le midi si un 

nombre suffisant de bénévoles le permet : «  il faut plusieurs associations organisatrices sinon Créatif loisirs 
ne pourra supporter seule cette manifestation. L’idée d’un repas faisant appel aux dons pour l’acquisition 
des ingrédients est avancée, les producteurs locaux seront sollicités : lait ,viandes, pâtés, légumes, etc. 
Nous espérons trouver des partenaires généreux  » précise Nathalie Conan.
Le dimanche aura lieu un marché de Noël dont les bénéfices seront intégralement reversés au Téléthon. 
D’ores et déjà, le Comité des fêtes, la Chorale Chanter pour le plaisir, ainsi que les associations Liamm ar 
Filajou et Orgu’ami de Saint Caradec se sont portés volontaires pour animer la journée. 
 « Il faut une mobilisation exceptionnelle et toutes les idées sont bienvenues » ajoute Nathalie Conan. 
Yvette Bellec, institutrice à la retraite, se propose quant à elle, de coordonner une action avec les élèves des 
deux écoles si les enseignants adhérent à l’idée. « Une réunion de mobilisation se tiendra mi-septembre, en 
attendant, à chacun de réfléchir à des propositions » conclut Natahalie Conan.

LE PROJET DE NATHALIE CONAN ET DE SON éqUIPE : 
«fédérer les assoCiations autour d’un projet téléthon d’envergure»

Le Télégramme
François Tardivot 
Tromelin - 56 240 Berné 
Tél. : 06 81 24 05 21 
t2atlantic@hotmail.com

Ouest France
Marie- Frédérique Brembor- Wacrenier 
Tél. :  06 62 82 25 49. 
meffediffusion@gmail.com 
www.infolocale.fr
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HébERgEMENt
Hôtel 
Le Vieux Puits - 11 Place de l’Eglise 
Tél. : 02 97 34 25 90
Meublés - Gîtes 
Jean-Baptiste Dematteo 
Moulin de Stang Hingant 
Tél. : 02 97 34 22 57
Patricia Kerlau 
Kerbreton - Tél. : 02 97 65 55 39
Maxime Le Bail 
Kervran - Tél. : 02 97 34 26 63
Roger Le Guen 
Pencleux - Tél. : 02 97 65 70 54
Jean-Yves Le Moëne 
Kerhoat - Tél. : 02 98 36 62 89
Georgette Le Stanguennec 
Saint Georges - Tél. : 02 97 34 22 32
Valérie Manfé 
Roscalet - Tél. : 02 97 34 36 44 
ledomainederoscalet@orange.fr 
Bruno Stephant 
La Gare - Tél. : 02 97 34 22 54
Michèle Vouadec 
Pencleux - Tél. : 02 43 48 96 23

CoMMERçANts Et ARtIsANs
Alimentation
Supérette Huit à Huit 
Yannick et Viviane Charrier 
17 bis Rue de la Résistance 
Tél. 02 97 34 29 63
Animation, Eclairage, 
Sonorisation
Animath
Le Clandy
Tél. 06 85 82 28 27 
Bar-Hôtel-Restaurant
Le Vieux Puits 
Place de l’Eglise - Tél. 02 97 34 25 90
Bar-Tabac-Presse- FdJ
Le Meslannais 
3 Rue de la Résistance 
Tél. 02 97 34 26 57 
Boulangerie-Pâtisserie 
Yves et Gaëlle Corfmat 
9 Rue Joseph Le Gallo 
Tél. 02 97 34 21 03
Carrelage-dallage
Le Gall Carrelage 
Langourneau - Tél. 02 97 34 26 33
Martial Quere 
Cité du Bel Air - Tél. 02 97 34 24 77

Stéphane Le Calvarre 
La Gare - Tél. 02 97 34 32 21 
Port. 06 77 57 06 89
Centre équestre - Poney-Club
Ecuries du Marikev 
Marlac’h - Tél. 02 97 34 35 91
Charpente - Menuiserie
Jean-Philippe Cugno 
Pencleux 
Tél. 02 97 34 32 99
Ets David 
ZA du Clandy 
Tél. 02 97 34 26 79
Communication
Meffe Diffusion
Marie Frédérique Wacrenier 
15 Rue de la Résistance
Tél. 06 62 82 25 49
Coiffure dames/hommes
Sabrina Le Goff 
17 bis Rue de la Résistance 
Tél. 02 97 34 29 20
Conception/ Construction 
maisons
Maisons Esprit Nature 
Pencleux - Tél : 06 35 17 28 86
Couverture 
Gilbert Allain 
Rue des Prairies - Tél. 02 97 34 27 24
Christophe Cardiet 
Quesquedan 
Tél. 02 97 34 26 95 
Port. 06 82 06 50 17
décoration - Rénovation 
isolation
Jean-Jacques Grosjean 
Bonigeard 
Tél. 02 97 34 38 79 
Port. 06 08 63 40 59
design d’intérieur
Jean-Baptiste Dematteo
Moulin de Stang- Hingant
Tel. 02 97 34 22 57
Port. 06 14 90 54 49
Electricité
Anthony Le Biavant 
Route du Faouët / Bonigeard 
Tél. : 02 97 34 31 69
Chaven Electricité 
Neuf - Rénovations 
Habitations-Magasins 
9 Rue de la Résistance 
Tel. : 07 60 34 88 78 
jeanfrançois.even@laposte.net

Ferme conservatoire
« Chez Dame Nature »  
Thierry Le Marre 
Pencleux - Tél. 02 97 34 26 72
Garage - Tôlerie
Garage Le Goff 
Rue de la Fontaine 
Tél. 02 97 34 26 09
Mécapneu 
Franck Barach - Route du Faouët 
Tél. 02 97 34 37 59
Maçonnerie 
Stéphane Brégardis 
11 Rue de la Sapinière
Tél. 06 45 34 45 98 
Denis Gueguen 
Rue de Lann Maria 
Tél. 06 70 51 82 31
SAS M-J Bâtiment
11 Hameau de Kerguerizen
Tél. 06-84-37-93-30
ou 06-88-55-32-78
Peinture
David Peinture 
Beg Er Lann - Tél : 02 97 34 23 88 
Port. 06 21 16 54 65
Jean-Jacques Grosjean
Bonigeard - Tél. 02 97 34 38 79 
ou 06 08 63 40 59 
Photographie
Alain Le Corroller 
Le Clandy - Tél: 06 37 65 11 30 
alainlecorroller@orange.fr
Plats à emporter
Marco Pizza 
Tous les dimanches en soirée 
Place Saint-Yves 
Tél. 06 33 94 18 06 
ou 02 97 23 15 81
Tino Pizza 
Tous les jeudis de 17h à 21h 
Place de l’Eglise 
Tél. 06 67 98 19 78
Plomberie 
Chauffage - Sanitaire
Laurent Le Mouëllic 
Chemin des Lavandières 
Tél. 06 26 74 42 92
Laurent Réty 
rety.plomberie@sfr.fr 
Tél. 06 32 29 57 27
Sécurisation, domotique
Domocontrol
Olivier Goderiaux
Le Cosquer, 56 320 MESLAN
Tél. 06 03 58 64 52 

Contacts utiles
Transport malades assis agréé 
Taxi - Fioul
Hervé Royant 
3 Rue de Beg Er Lann 
Tél. 02 97 34 20 91
Travaux publics
TPLG 
Vincent Le Guern 
Kerryouarch - Tél. 06 63 49 40 74
Vente directe à la ferme
Elevage Le Solliec-Le Bihan 
Viande de Bœuf et Veau 
Botquedan 
Tél. 06 77 98 84 02

AssoCIAtIoNs
Associations de quartier
Comité des fêtes de Bonigeard 
Laurence Boeuf - Tél. 09 61 25 01 68
Comité des fêtes de Poul Ran 
Fabrice Jégou 
Kerozen - 56320 Meslan
Comité des fêtes de Saint Armel 
Mickaël Perron - Tél. 02 97 34 20 29
Comité des fêtes de Saint Georges 
Nadine Richard - Tél. 02 97 23 28 07
Comité des fêtes de Saint Patern 
Sylvain Le Masson - Tél. 02 97 34 21 63
Associations sportives 
AJT Meslan
Sébastien Wacrenier 
Tél. 0661334111 
Amicale des boulistes 
Didier Jaffro - Tél. 06 73 75 30 69
Club des supporters FC 
Guénaël Le Gal - Tél. 02 97 34 29 93
Dojo Meslanais 
Bruno Arnaison - Tél. 06 81 17 34 81
Football Club Meslanais 
Jean-Pierre Moëlo - Tél. 02 97 34  35 94
Fitness au Pays du Roi Morvan 
Anne Jegouzo - Tél. 07 62 59 92 90
Autres associations
Amicale des Anciens Combattants 
Hilaire Donias - Tél. 02 97 34 20 29
Brocélia 
Jean-Marc Derouen 
Tél. 02 97 34 33 01
Chanter pour le plaisir 
Yvette Le Coze - Tél. 02 97 34 37 96
Club des loisirs 
Marie-Claude Beyris- Tél. 02 97 34 35 66
Comité des fêtes 
Laëtitia Royant - Tél. 02 97 34 24 50

Créatif’Loisirs 
Nathalie Conan - Pont Toulhouat 
Tél. : 02 97 34 26 70
Emergences Littéraire et Artistique 
Anne-Yvonne Pasquier 
Tél: 02 97 34 34 01
Liamm ar Filajou 
Isabelle Sinquin - Port. 06 83 12 05 80
Société de chasse 
Yohann QUINIO - Tél. 06 84 21 32 38
Associations des écoles
Amicale Laïque
Christophe Picarda
Tél. 02 97 34 23 28 05
APEL 
Virginie CUGNO - Tél: 06 09 64 94 44
OGEC 
Joël CROIZER - Hameau de la Sapinière
Tél. 02 97 34 20 60

sERVICEs DIVERs
Services communaux
Mairie de Meslan 
15 Rue Joseph Le Gallo 
mairie.meslan@yahoo.fr 
Tél. 02 97 34 25 76 
Fax 02 97 34 31 76 
Heures d’ouvertures : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h 
samedi et mercredi de 9h à 12h
Services techniques 
Rue de la Fontaine 
Tél./Fax 02 97 34 20 34
Salle des fêtes 
Rue de la Fontaine
Tél. 02 97 34 39 71
Salle communale 
Rue Joseph Le Gallo 
Tél. 02 97 34 25 69
Restaurant municipal 
Rue de la Fontaine
Tél. 02 97 34 39 08
Bibliothèque 
15 Rue Joseph Le Gallo 
Tél. 02 97 34 39 87
Autres administrations
Assistante sociale 
356 Rue Saint Fiacre - Le Faouët 
Tél. 02 97 23 36 36
La Poste 
13 Rue Joseph Le Gallo 
Tél. 02 97 37 27 34
Trésor Public 
25 Rue Jean Moulin - Gourin 
Tél. 02 97 23 44 41

Sous-Préfecture 
8 Rue François Mitterrand 
BP 70032 - 56306 Pontivy cedex 
Tél. 02 97 25 00 08 
Service public : Tél. 3939 
www.service-public.fr

sERVICEs DE sECoURs 
Et DE sANté
Gendarmerie : Tél. 17 
Sapeurs Pompiers : Tél. 18 
SAMU : Tél. 15 
Centre anti-poison : Tél. 02 99 59 22 22
dentiste
Frédéric Jousse 
Bellevue - Tél. 02 97 34 29 14
Infirmiers
Vincent Fauzic 
12 Rue de la Résistance 
Tél. 02 97 34 37 28
Médecin généraliste
Cristina Giosu 
Bellevue - Tél. : 02 97 34 28 46 
Port. 06 47 42 70 56
Ostéopathe
Gabriel Le Mouellic 
12 Rue de la Résistance 
Tél : 06-50-94-81-02
Pharmacie
Daniel Hénaff 
10 Rue de la Résistance 
Tél. 02 97 34 21 55
Assistantes maternelles
Edith Barber 
Kerguerizen - Tél. 02 97 34 23 83
Florence Gallo 
Le Moustoir - Tél. 02 97 34 29 53
Ophélie Honel 
Pont-Foriec - Tél. 02 97 34 33 81
Nathalie et Patrick Le Gallic 
17 Rue de Lann Maria 
Tél. 02 97 34 32 47
Evelyne Le Pouëzard 
4 Rue de la Sapinière 
Tél. 02 97 34 38 73
Magalie Le Roux 
Rosquero - Tél. 02 97 34 32 63
Régine Leconte 
Pencleux - Tél. 02 97 34 29 65
Odile Quinio 
12 Hameau de la Sapinière 
Tél. 02 97 34 30 05
Catherine Tanguy 
Quesquédan 
Tél. 06 76 90 72 82

Contact correspondants de presse : voir page 25
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Sous réserve de modifications. Les lieux et heures ont été indiqués lorsque connus.

 Sa 10 janvier Cérémonie des vœux Conseil Municipal Salle des Fêtes
 Ve 16 janvier Atelier Créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa 17 janvier Galette des Rois-FC Meslan FC Meslan Salle Communale
 Sa 17 janvier Concours de Boules Amicale des Boulistes Boulodrome
    /Club des supporters  
 Sa 31 janvier Repas à emporter Amicale de l’Arbre jaune Salle des Fêtes
 Di 01 février Galette des Rois-Saint-Georges Comité de Saint-Georges Salle Communale
 Sa 7 février Loto du FC Meslan FC Meslan Salle des Fêtes
 Ve 20 février Atelier Créations Créatif’loisirs Salle des Fêtes
 Sa 21 février  Concours de Boules Amicale des Boulistes Boulodrome
    /Club des supporters  
 Sa 28 février Bal costumé APEL Feu Follet
 Ve 6 mars Assemblée générale Amicale des Boulistes Salle de réunion
 Sa 7 mars Repas   Amicale Arbre Jaune Salle des Fêtes
 Ve 13 mars Atelier Créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa 28 mars Repas à emporter APEL/OGEC Notre Dame Salle des Fêtes
 Sa 28 mars Concours de Boules Amicale des Boulistes Boulodrome
 Ve 17 avril Atelier créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa 25 avril  Concours de Boules Amicale des Boulistes Boulodrome
 Di 26 avril  Pardon de Saint-Georges Comité de Saint-Georges  Chapelle de Saint-Georges
 Ve 8 mai Commémoration Victoire 1945 Amicale des A. Combattants Monument aux morts
 Ve 8 mai Repas des anciens combattants Amicale des A. Combattants Vieux puits
 Je 14 mai Concours de pétanque FC Meslan Boulodrome
 Ve 15 mai Atelier créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa, Di 16 et 17 mai Exposition de peintures Comité des fêtes de Bonigeard Chapelle de Bonigeard
 Di 24 mai  Fête du quartier de Saint-Georges Comité de Saint-Georges  Chapelle de Saint-Georges
 Sa 30 mai AG et Repas du FC Meslan FC Meslan Salle des Fêtes
 Di 31 mai Feist Deiz Club des Loisirs Salle des Fêtes
 Sa 06 juin Kermesse de l’école Notre-Dame APEL/OGEC Notre-Dame Salle des Fêtes
 Sa 6 juin Fête des voisins Comité des fêtes de Bonigeard Bonigeard
 Ve 12 juin  Atelier créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa 13 juin Kermesse de l’école l’Arbre Jaune Amicale laîque de l’arbre jaune Terrain des sports
 Sa 20 juin Rallye auto de Bretagne    
 Ve 26 juin Scène ouverte / Spectacle Hip-Hop Chanter pour le plaisir/ AJT Meslan Salle des Fêtes
 Sa, Di 27 /28 juin Fête des chasseurs Société de chasse Pont Tanguy
 Sa 4 juillet  Repas des propriétaires Société de chasse Pont Tanguy
 Sa 11 juillet  Concours de boules Amical des boulistes Terrain des sports
 Ma 14 juillet Repas Comité des fêtes  Salle des Fêtes
 Ma 14 juillet Concours de pêche Comité des Fêtes Plan d’eau
 Ma 14 juillet Concours de Boules Comité des fêtes  Boulodrome
 Di 26 juillet Pardon de Bonigeard - Sainte-Hélène Comité des fêtes de Bonigeard Chapelle de Bonigeard
 Sa 1 août Repas Amicale des boulistes Amicale des Boulistes Boulodrome
 Di 2 août Concours de Boules FC Meslan Terrain des sports
 Di 2 août Pardon de Saint-Armel Comité de Saint-Armel Chapelle Saint-Armel
 Ve 21-25 août Fêtes Locales Comité des fêtes Meslan
 Sa, Di 22-23 août Exposition de jouets AJT Meslan Salle Communale
 Ve 4 septembre  Atelier créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa 12 septembre  Forum des Associations  Salle des Fêtes
 Di 19 septembre Concours de boules Amicale des Boulistes Boulodrome
 Di 4 octobre  Concours de boules Meslan/Ploemeur Amicale des Boulistes Boulodrome
 Di 4 octobre  Vide Grenier Amicale laïque de l’arbre jaune Salle des Fêtes
 Sa 10 octobre Repas OGEC OGEC/APEL Notre-Dame Salles des Fêtes
 Ve 16 octobre  Atelier créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa 17 octobre Repas des Bénévoles Comité des Fêtes Salle Communale
 Me 11 novembre  Commémoration Armistice 1918 Amicale des A. Combattants Monument aux morts
 Ve 20 novembre Atelier créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa 21 novembre Concours de boules Amicale des boulistes Boulodrome
 Sa, Di 21-22 novembre Marché de Noël / Téléthon Créatif’loisirs Salle des Fêtes
 Sa 28 novembre Repas moules-frites Amicale laïque de l’arbre jaune Salle des Fêtes
 Sa 12 décembre  Arbre de Noël de l’école Notre-Dame APEL/OGEC Notre-Dame Salle des Fêtes
 Sa, Di 12-13 décembre Exposition de crèches Comté des fêtes de Bonigeard Chapelle de Bonigeard
 Ve 18 décembre Atelier créations Créatif’loisirs Salle Communale
 Sa 19 décembre Concours de boules Amicale des Boulistes Boulodrome
    /Club des supporters 


